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PAR LE REPRESEIlTANT DU SOUDAIT

Conformément aux instruc,tions de Ilion gouvernement,j lai ~rhonneu!' de vous

trier de convoquer d'urgence le Conse~l desécurité~poUr~xarniner la grave

situati9n., qu;i.. existe ..à la .frontière· soudar.o-égyptienne ~t· qui résulte dks coneen

t;r:'atlons mas.s1.ves de tr,ou};les égyptiennes se d-irigeant vers les frontières sO'lda-'

na:;l..q~s.

En tant. que p~rtie à ced1fférend, je demande à être cntetdu lorsque le

Conseil se réunira.

Vous ,trouverez ci-joint une communication;émanant de Son Excellence Ahduila
Khalil, premier Ministre du Soudnn.

Je vous pxie:dfagl°éer, etc.

Représcl11Jo.n-c pel~nument du Soudan .
aup:cès d.e8 ~7a.tions Unies

58-03906 0
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TEXTE D'UNE LE~TRE, EN DATE DU 20 FEVRIER 1958, ADRESSEE PAR
S.E. ABWLLA KHIILIL, PRE.UER I.\INISTRE, AU REPRESllNTANT PERJ'lANENT

DU SOUDAN AUPRES DES rlATIONS UNIES

Le 1er :f'.évr:ï.er J.958, le Gouvernement égyptien a adressé au Gouvernement du

SOudan une lettre dans laquelle il revendiquait la 50uverslneté sur les territoires

soudanais suivants :

a) La partie nord-est dQ Sàudan située au nord du 22ème degré de latitude

nord et

b) La p8.1·~ie dll Soudan CJ..ui se trouve au nord de la. ville" de Hadi flal.fa et

Qui comprenÇl la. région de Saras) Debeira. et· Faras.

Dans cette note). l€ Gouvernement égyptien demandait q,ue ces deux territoires soient

remis à llEgypte. ;L,IEgypte allègue que les deux terdtoires considérés lui

8'ppartiennent en vertu de l'Accord de 1899 conclu entre le Ro~raume-Uni et l'Egypte.

Ces deux territoires appartiennent'au Soqdan en vertu d1accords et de traités

conclus entre le Gouvernement égyptien et le Gouvernement du Soudan en 1902 et

en 19074 Depuis lOl."s) lesdita territoil"es ont. été placés sous 1 radministration et

la souveraineté exclusives du Soudan. Les ha-oitant<9 de ces territoires sont de

nationalité soudanaise 4 Jamais ils nront particiFé su.vote,lors d1une élection

parlementa.ire ou dtunplébiscite éro'Ptiel1s. En outre) ils ont voté en qualité

de ressortissants soudanais en 1953 aux élections au Parlement du Soudan conformément

au Statut de gouvernement autonome g,lÜ avait été mis en vigueUl' en vertu de ItAccord

conclu entre le Royaume-Uni et llEgj~te en février 1953.
Le 9 février) le C~uvernement soudanais a été informé que des trou~es

égyptiennes étaient envoyées dans la partie nord-est du Soudan située au nord du

22ème degré de latitude nord. Le Gouvel"l"leroent du Soudan sIest informé auprès du

Gouvernement égyptien de llexactitude de Ces renseignements4 L'EG:~te les a démentis,

Le 13 février le Gouvernement ég;:,rptien a envoyé l.me not.e, portant la date du

9 février, pal' laquelle il réclamait que les Soudanais résidant dans ledit territoire

soudanais prissent part all vote lors du plébiscite égyptien qui aura lieu le

21 février. A plusieurs reprises des représentations ont été faites au Gouvernement

ég:y:ptien afin qu Til laisse au Gouvernement du Soudan assez de temps pour étudier

une ~uestion aussi complexe ~ question que le Gouvernement éGYPtien a décidé de

soulever à. une époque où le Gouvernement et le peuple du SO"\.\dan sont occupés par les

élections Générales au Parlement ~ui auront lieu le 27 février.
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Le 16 févdel' J le GOllvernement éGyptien a fait savoir au G01.wernement du

Soudan qu 1il ava.i t decidé dl envoyer dans ledit terri toi,:e des fonctionnaires chargés

du plébiscite] accon~agn~s par des trOl~es de fronti0re, pour y faire procéder au

pHlbi seite éQ':otien. 1e Go'.wernement du Soudan a demandé ,par de1.t:;{ foi s le temps.

nécessa.ire pour néGocier avec le Gouvernemeut égyptien.

Le 10 février} le Gouvernement éGYPtien Q adressé au GouverneIr.ent du Soudan

une note dans laqll.elle il insistait pour que ledit terl'itoire soit c.ompris dans

les opérations dt'. plébiscite ée;yptlen et demandait au GO\lVel'nement du Soudan d 1 en

retirer un peloton que ce Bouvcrnemeut y avait aasigné pour maintenir llordre

pendant les élections Bl.'c Parlement soudanais, ainsi qulil a ét6 fait en dTautres

parUes du -pays. Le Gouvernement sOLldanais refuse d f a.cc0dcl' à cette demande qui

con5titi.te une violation de sa souvera.ineté. Le Gouverne1J1ent du Soudan, désirant

vivement arriver ~ un r~glement ù l'amiable de ce différend, a envoyé au Caire,

le 18 Nvrier, SO;l i,tLnistre des affaires ét:rangèrcs afin dfe~[arniner cette question

avec le Gouvernement ~~rptien. i-'ialheurensement] aucun rèGlement n'est intel'venu,

Des rapports indiquent que des infiltrations tros importantes de troupes é€:,'}rptiennes

se sont prod'J.i tes ù la frontE:l'e. Le Gouvernement égyptien insiste pOUl' organiser

un plébiseite dans cc terdtoire. aOl.'.d.ane.is.

Le G01..lVerl1ement dl.l Soudan, tout en cgissant avec modération) considère avec

une profonde inquiétude cette attitude illégale et aucunement provoqltée dl.t

Gouvernement éC1ltlen, qni constitue '.lue violation de la souveraineté dl.t SOLHlan.

Le Soudan oto.nt déterlniné à défcndr~ son territoire] cette sitl,l.ation a"boutira:i.t

à une ruptil.1'C de la 'paix qui) B lil ~11~r est mis obetacle) peut déGénérer en conflit

armé. En tant que na.tion èprise de paix, le Soudan prie le Secrétaire général des

Nations Unies de bien vouloir demander au Conseil de sécurité de se réw1ir

immédiatemeilt et de prêter seG bons offices pOUl' emp~che1~ l'aGression ée..yptienne

imminente. Le Gouvernement du Soudan 'Présentera. une note appartant la preuve

complète de se::> d.rai ts indi Gcntables aux '~erritoires Clue l 1Eg::rpte revendique

œaintenant.

Abdulla Khalil

Premier Hi.nistre

_....._----------_.




